
La loi «Engagement dans la vie locale et à la
proximité de l’action publique» a été défini-
tivement votée le 19 décembre dernier à
l’Assemblée nationale. L’AMF salue le travail
de compromis ainsi mené par le Parlement,
avec le soutien du gouvernement, à l’écoute
des associations d’élus locaux. 
De nombreuses dispositions constituent des
mesures utiles dont plusieurs d’entre elles
sont issues de rapports parlementaires et de
propositions faites par l’AMF :
• replacer les maires et leur équipe au sein
des intercommunalités (conférence des
maires obligatoire, pacte de gouvernance
avec les communes en début de mandat,
meilleure information des conseillers muni-
cipaux) ;
• rétablir un peu plus de liberté d’organisa-
tion entre les communes et leur intercom-
munalité (allègement des compétences obli-
gatoires des communautés de communes et
d’agglomération, suppression des compé-
tences optionnelles, assouplissement des
compétences en matière de tourisme, amé-
nagement possible du périmètre des com-
munautés, maintien des syndicats) ;
• faciliter les échanges d’informations entre
le procureur et le maire et renforcer les pou-
voirs de police de ces derniers en particulier
en matière d’urbanisme, mesure très atten-
due par les maires ;
• améliorer les conditions d’exercice des
mandats locaux en revalorisant dès mars
2020 les indemnités de fonction des maires
et adjoints des communes de moins de

3500 habitants, en confortant et facilitant
leur protection juridique et la prise en charge
de frais qu’ils engagent pour assumer leur
mandat (frais de garde et de déplacement).
L’AMF considère que cette mesure aurait dû
être financée par l’État et non prise sur les
dotations des régions et des départements.

Transfert des compétences
eau et assainissement
L’AMF regrette que contrairement à l’enga-
gement du Président de la République, la
possibilité de revenir sur le transfert obliga-
toire des compétences eau et assainissement
au 1er janvier 2020 ait été supprimée. Même
si des aménagements ont été apportés, le
dispositif retenu reste complexe et son effec-
tivité incertaine au regard des délais particu-
lièrement contraints. L’AMF attend qu’un
mode d’emploi de ces dispositions soit pro-
duit afin d’accompagner les élus. Cette loi
est une première étape utile dans la réponse
aux attentes des maires exprimées lors du
Grand débat. D’autres chantiers d’améliora-
tion sont attendus notamment en ce qui
concerne l’exercice des compétences à la
carte au sein des intercommunalités où une
vision plus moderne et souple doit primer
pour tenir compte de la maturité du fait
intercommunal. Il en est de même de la
nécessité d’avancer sur la composition des
assemblées communautaires d’ici 2026 et
d’instaurer la parité au sein des instances
communales et intercommunales. 
Détail sur www.amf.asso.fr/réf. BW39822

Lors de notre 102e congrès,
toutes les associations d’élus,
représentantes de tous les
niveaux de collectivités, ont
exprimé unanimement leur
vive inquiétude sur l’avenir de
la fiscalité économique locale.
Nous l’avons fait car, depuis
quelques mois, les fédéra-
tions patronales et le gouver-

nement expliquent que les impôts sur la production,
notamment les impôts locaux, sont la principale cause
de la perte de compétitivité de notre industrie, donc
du déficit commercial et de la destruction d’emplois. 
Cette offensive supplémentaire contre la fiscalité
locale s’appuie sur les travaux d’un groupe d’études de
l’Inspection générale des finances, animé par le prési-
dent de la commission Fiscalité du Medef. Aucun
représentant des collectivités locales, ni aucun
membre du CFL n’ont été associés à cette réflexion.
Nous aurions pu dire, par exemple, que la principale
distorsion de concurrence avec l’Allemagne provient
du niveau des charges sociales, qui va du simple au
double, et non des impôts économiques locaux. Ou
rappeler que le prélèvement total des collectivités
locales françaises est inférieur à la moyenne des pays
européens, dont l’Allemagne. 
Les collectivités et les entreprises sont d’abord des par-
tenaires sur l’offre foncière, sur le financement et les
aides, sur la création d’infrastructures, ou sur la forma-
tion professionnelle. 
Cette nouvelle orientation de la politique fiscale s’ins-
crit dans un mouvement de recentralisation : s’il n’y
avait plus de fiscalité économique locale, il faudrait la
remplacer par de nouvelles dotations, prises sur le
budget de l’État, lui-même endetté à 100 % du PIB ; à
terme, cela se traduirait par un recul de l’autonomie
financière et fiscale des collectivités, qui est au cœur
de la décentralisation. Nous en connaissons déjà les
conséquences, par expérience : c’est une baisse des
investissements, donc un risque pour la croissance.

FRANÇOIS BAROIN
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Le projet de loi relatif à la lutte contre le gas-
pillage et à l’économie circulaire a fait l’objet
d’un accord en CMP le 8 janvier dernier. Il
comprend plusieurs avancées : des disposi-
tions pour mieux informer les consommateurs,
des mesures facilitant la recherche des auteurs
de dépôts sauvages, la création d’une filière
pour la collecte des déchets du bâtiment, la
valorisation des déchets issus de la consomma-
tion des jouets, des articles de sports et de loi-
sirs et des outils de bricolage.
L’AMF s’est mobilisée pour améliorer les pro-
cédures juridiques permettant de sanctionner
les dépôts sauvages. La principale difficulté a
été la recherche d’un équilibre entre l’effica-
cité et le respect de la Constitution.
Actuellement, le responsable d’un dépôt sau-
vage dispose d’un délai de dix jours entre la
constatation de l’infraction et la mise en
demeure pour lui permettre de faire des
observations. 
L’AMF a proposé un délai de 48 heures afin
d’éviter une augmentation des quantités de
déchets abandonnés (« le déchet appelle le
déchet »). Les parlementaires craignaient une
censure du Conseil constitutionnel car ce délai

ne laisse pas assez de temps pour les recours.
Après une longue négociation entre l’AMF et
les parlementaires, un texte de compromis a
été trouvé, qui rend la procédure plus efficace.
L’AMF s’est mobilisée, avec huit autres
associations d’élus, pour participer
pleinement au débat sur la consigne des
bouteilles en plastique.
Plusieurs avancées ont été obtenues : 
• la garantie de terminer l’extension des
consignes de tri ;
• la prise en compte des bouteilles utilisées par

les ménages hors foyer (espaces
publics, mais aussi établisse-
ments recevant du public) ;
• une méthode de calcul des
performances de collecte parta-
gée par tous les acteurs ;
• l’assurance de la participation
des collectivités dans les concer-
tations sur la mise en place de la
consigne. 
Il reste néanmoins quelques
regrets : la date de prise de
décision afin de disposer des
données sur les effets réels de

l’extension des consignes de tri (2024 au lieu
2025 comme les collectivités le demandaient)
et la possibilité pour les collectivités de s’oppo-
ser à la mise en place de la consigne.  Dans la
version initiale, l’État avait la possibilité d’impo-
ser la consigne quand il le souhaitait, selon les
modalités qu’il exigeait et sans demander leur
avis aux collectivités. Le gouvernement a assuré
que ce texte permettrait de protéger les collec-
tivités contre l’installation sauvage de machines
dans les grandes surfaces. 
Voir www.amf.asso.fr/ réf. BW39820

François Baroin, Renaud Muselier et
Dominique Bussereau, respectivement
président de l’Association des maires de
France, de Régions de France et de l’As-
semblée des Départements, ont présenté
les vœux de Territoires unis auprès de
Gérard Larcher le 13 janvier au Sénat. Ils
ont rappelé les enjeux du projet de loi
«3D ». Les trois associations attendent de
ce texte de véritables mesures en faveur
de la décentralisation. Ils présenteront un
certain nombre de propositions dans le
cadre du travail de réflexion mené par le
Sénat. Retrouvez la vidéo des vœux sur
www.publicsenat.fr

Territoires unis :
vœux 2020

Zéro artificialisation nette 
Issu du Plan biodiversité du 4 juillet 2018, l’ob-
jectif de « zéro artificialisation nette des sols »
visant à « limiter la consommation d’espaces
naturels, agricoles et forestiers » fait l’objet,
sous l’égide de trois ministères (logement, tran-
sition écologique et agriculture), d’un groupe
de travail composé d’ONG, de parlementaires,
d’associations d’élus, et de représentants
d’aménageurs. 
Plusieurs propositions résultant des travaux de
France Stratégie, du Comité pour l’économie
verte et du Commissariat général à l’environne-
ment et du développement durable ont pu y
être discutées autour de 5 thèmes : connais-
sance, planification, modèle économique, 
ingénierie et communication.  
L’AMF a soutenu une conception souple de la

définition et des modalités de compensation de
l’artificialisation des sols, privilégiant la prise en
compte, dans les plans et projets, non pas uni-
quement de la quantité d’espaces artificialisés
mais également de la qualité des aménage-
ments au regard d’autres objectifs, comme la
lutte contre le changement climatique. 
Elle a appuyé le constat d’insuffisance d’ingé-
nierie des collectivités pour maîtriser ces phé-
nomènes et s’orienter vers des politiques de
recyclage urbain. L’absence à ce jour de modèle
économique incitatif et d’outils identifiés pour
servir de telles politiques a été soulignée. 
Enfin, l’AMF a alerté contre toute tentation de
recentralisation des politiques d’aménagement,
via des observatoire et commission de régula-
tion à l’échelle nationale. 

Actualités AMF

Loi Économie circulaire : des avancées 
et quelques regrets 
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Le Conseil d’administration de l’Agence nationale du sport a
adopté, le 9 décembre dernier, son budget et les grandes orien-
tations 2020 dont celui relatif au développement des pratiques.
Ce dernier est réduit de 10 M€ par rapport à 2019 (moins 6 M€
pour les équipements de niveau local et  moins 4 M€ pour les
équipements de niveau national). 
Cette nouvelle baisse des subventions d’équipements est un
signal négatif, donné aux collectivités locales, propriétaires de
80 % des équipements, ainsi qu’aux associations et pratiquants
utilisant ces installations, malgré un objectif de plus de 3 mil-
lions de pratiquants à l’horizon de PARIS 2024. 
L’AMF demande à ce que la question du financement d’un plan
pluriannuel de modernisation des installations sportives soit
remise au centre des débats, au-delà même de l’Agence natio-
nale du sport, dès le début de l’année 2020, afin de préparer une
stratégie globale et un budget 2020 révisé à la hauteur des
ambitions sportives de la Nation.

Baisse des subventions des
équipements sportifs

Suppression de la CFE 
et de la CVAE en 2021 ?

Après des années de saisines de l’AMF restées
sans réponse, l’instruction de la Direction de
la sécurité sociale du 1er mars 2019 est venue
préciser le cadre du régime social applicable à
la contribution des collectivités à FONPEL ou
CAREL. Toutefois, ces précisions sont insuffi-
santes et l’AMF a saisi Agnès Buzyn et
Sébastien Lecornu, le 20 décembre 2019, pour
que des instructions claires soient enfin diffu-
sées sur ce sujet, en particulier pour les édi-
teurs de logiciel. Dans cette attente, l’AMF ne
délivre plus de conseils en la matière.
Voir www.amf.asso.fr/réf. BW7828, page 80.

Mercredi 29 janvier, de 10h à 12h30, l’AMF organise une réunion de présen-
tation et de décryptage de la loi de finances pour 2020. Ouvert à l’ensemble
des adhérents ainsi qu’aux professionnels des collectivités du bloc communal,
cette réunion sera suivie de 14h30 à 17h00, par la commission des Finances
de l’AMF. Inscription obligatoire : michelle.feutren@amf.asso.fr
Par ailleurs, le jeudi 30 janvier, l’AMF organise, en collaboration avec ENEDIS,
une journée d’information et d’échanges sur le thème «Mobilité électrique
pour tous : quelles solutions pour les territoires ?»  de 9h30 à 17h00. L’objectif
de cette rencontre sera de contribuer aux débats sur l’électromobilité et son
déploiement dans les différents types de territoires en associant les élus, l’État
et les différents acteurs publics et privés. Inscription obli-
gatoire, dans la limite des places disponibles, auprès de
dvuh@amf.asso.fr 

Les prochains débats à l’AMF

Élections municipales 2020 :
une rubrique dédiée
Dans la perspective du prochain renouvellement des conseils municipaux et
intercommunaux, qui aura lieu les 15 et 22 mars prochain, les services de
l’AMF ont mis en place sur son site Internet une rubrique dédiée pour
«Tout savoir sur les élections municipales 2020 ». 
Régulièrement alimentée, elle propose des informations utiles et pratiques
en lien avec cette échéance dont notamment des éléments sur les règles
préélectorales, la préparation des élections, l’organisation matérielle du
scrutin, les conditions d’exercice des mandats locaux et la fin de mandat.
Elle est accessible aux adhérents de l’AMF et aux citoyens intéressés par ce
scrutin, qui pourront y trouver des éléments d’information.
Voir www.amf.asso.fr

Pour alléger les charges de l’industrie, le gouvernement
envisage de supprimer la CVAE, la CFE en PLF 2021. Avec la
suppression de la TH (23 Md€), 49 Md€ de ressources locales
seraient ainsi supprimées. Le gouvernement justifie la
démarche par une comparaison avec l’Allemagne.
Pourtant, CFE (8 Md€) et CVAE (18 Md€) ne représentent
que 1,1 point de PIB. En outre, un quart seulement de ces
taxes pèsent sur l’industrie. Enfin, la fiscalité locale entre-
prises et ménages (5,9 points de PIB) est moins élevée qu’en
Allemagne (12,2 points de PIB si on ajoute les États fédérés).
Au-delà, pour tout ce qui concerne les finances locales,
contrairement à la France, les collectivités allemandes dispo-
sent d’un pouvoir de blocage en cas de désaccord avec l’État
central. La motion commune sur la fiscalité locale cosignée
par l’ensemble des associations nationales d’élus locaux en
novembre dernier (cf photo ci-dessus) dénonce « l’idée
fausse selon laquelle la crise de l’industrie résulterait du
niveau des impôts locaux ». Elle rappelle « la place essen-
tielle qu’occupe, au sein des territoires, la fiscalité écono-
mique qui contribue à l’aménagement du territoire et à son
financement ». Aussi, les associations d’élus demandent
«que cessent les déclarations visant à remettre en question
la fiscalité économique locale ».  

Régime de retraite
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CULTURE

SEMAINE DU SON
La 17e édition
de la Semaine
du son, organi-
sée par l’asso-
ciation de la
Semaine du
son, aura lieu
à Paris du 
lundi 20
au dimanche
26 janvier 2020

et jusqu’au dimanche 2 février dans toute la
France. Cet évènement revêt cette année un
caractère exceptionnel, en devenant
«Semaine du Son – UNESCO». Cette édition
reposera notamment sur des rencontres,
des concerts, ainsi que sur des conférences
sur les cinq domaines du son. 
L’objectif de l’association est de faire prendre
conscience que le son est un élément d’équi-
libre fondamental dans la relation aux autres
et au monde.

www.lasemaineduson.orgCONTACT

SANTÉ

SEMAINES DE LA SANTÉ
MENTALE

La 31e édition
des Semaines
d’information
sur la santé
mentale (SISM)
aura lieu du
16 au 29 mars
sous le thème
«Santé men-
tale et discrimi-
nations ». À
destination du

grand public, cet événement organisé chaque
année par des associations et des profession-
nels a pour objectif de créer des actions d’in-
formation et de réflexion à travers la France.
À partir du thème choisi par le Collectif natio-
nal des SISM, chaque citoyen est plébiscité afin
d’organiser une action répondant aux objectifs
des SISM, à savoir : sensibiliser, informer,
 rassembler, aider et faire connaître.

www.semaines-sante-mentale.frCONTACT

La Métropole de Lyon a été élue
«Capitale française de la biodiversité
2019 » aux côtés de Saint-Lunaire
(35), Metz (57), Maubeuge-Val de
Sambre (59) et Saint-Paul (974). 
Ce concours récompense les com-
munes et intercommunalités agissant

contre le changement climatique et la
dégradation de la biodiversité. 
Cette année, le thème était «Climat :
la nature source de solutions ». 
En 2020, de nombreux événements
d’envergure auront lieu, tels que le
congrès mondial de la nature ou
encore la Convention internationale
sur la diversité biologique. 
Il n’y aura donc pas de concours, 
mais une mobilisation des lauréats,
participants et partenaires des édi-
tions  précédentes. 
L’objectif 2020 sera de mettre à l’hon-
neur des innovations ainsi que des
actions exemplaires des collectivités
françaises, à travers des ateliers de
partage d’expérience et des sémi-
naires d’approfondissement,  

www.capitale-biodiversite.frCONTACT

REMISE DES PRIX

CAPITALE FRANÇAISE DE LA
BIODIVERSITÉ

ENVIRONNEMENT

LABEL VILLES ET VILLAGES
ÉTOILÉS

Les inscriptions à l’édi-
tion 2019 du label
«Villes et villages étoi-
lés » sont ouvertes jus-
qu’au 30avril 2020.
Organisé par
l’Association nationale
pour la protection du
ciel et de l’environne-
ment nocturnes (ANP-
CEN), le label met en
avant des actions assu-
rant une meilleure qua-

lité de la nuit et de l’environnement nocturne
et valorise au niveau national les communes
et les territoires agissant dans une démarche
de progrès. Les résultats auront lieu à l’au-
tomne 2020. www.anpcen.fr

SPORT

TROPHÉES SPORT 
& MANAGEMENT
Depuis 2014, les Trophées Sport &
Management récompensent chaque année
des communes qui mettent en oeuvre des pro-
jets territoriaux alliant sport et innovation au
service de la performance sociale, pédago-
gique ou économique. 
Les Trophées reviennent cette année, à l’occa-
sion d’une 7e édition. Le 1er avril prochain,
onze prix, dont un consacré aux territoires,
seront remis lors d’une cérémonie organisée
à l’Assemblée nationale.

www.tps-conseil.com

ÉDUCATION

SEMAINE DE LA PETITE
ENFANCE
La 7e édition de la Semaine nationale de la
petite enfance aura lieu du 22 au 29 mars
2020, autour du thème : «S’aventurer !».
Durant ces quelques jours, l’ensemble des
lieux d’accueil (crèches, assistants maternels,
communes, centres sociaux…) proposeront des
événements, à la fois pédagogiques, artis-
tiques et culturels. Du matériel de communica-
tion ainsi que le guide pédagogique « La Voix
des Girafes » sont disponibles.

www.rdvpetiteenfance.fr

CONTACT

CONTACT

CONTACT

Partenariats
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Signalés AMF

Loi de finances 2020
Redevances télécoms
Pour 2020, les montants plafonds
des redevances dues par les opé-
rateurs de télécommunications
s’élèvent, pour le domaine public
routier, à 41,66 € par km et par
artère en souterrain, à 55,54 €
pour l’aérien et à 27,77 € par m2

au sol pour les autres installa-
tions. S’agissant du domaine
public non routier, ils ne peuvent
dépasser 1 388,53 € par km et
par artère pour les installations
souterraines et aériennes et
902,54 € par m2 au sol pour les
autres installations. Pour
mémoire, les antennes relais de
téléphonie mobile ne sont pas
concernées par ce texte. Voir sur
www.amf.asso.fr/réf. CW6682

Agences postales
Depuis le 1er janvier 2020, 
l’indemnité mensuelle forfaitaire
pour les agences postales com-
munales s’élève à 1 046 €. Pour
celles situées dans les zones de
revitalisation rurale, dans les
quartiers prioritaires de la poli-
tique de la ville ou pour les agen-
ces postales intercommunales, 
ce montant est fixé à 1178 €. 

Élections municipales de
mars 2020 : population 
à prendre en compte
C’est le chiffre de la population
municipale authentifiée avant
l’élection qui détermine les
règles de financement de la
campagne (plus ou moins de
9000 habitants), le mode de
scrutin, le nombre de conseillers
municipaux et les modalités de
désignation (moins de
1000 habitants) ou d’élection
(plus de 1000 habitants) des
conseillers communautaires. Ces
chiffres, publiés par décret fin
décembre 2019, ont été établis à
partir des populations de 2017.
Le nombre des conseillers
communautaires a, dans tous les
cas (accord local ou règles de
droit commun), déjà été fixé par
arrêté préfectoral au plus tard le
31 octobre 2019, sur la base de la
population muni-cipale en
vigueur en 2019, établie à partir
des populations de 2016. 

La loi de finances, principalement marquée par la suppression
de la taxe d’habitation, a de multiples conséquences pour les
budgets locaux. Ce texte contient aussi de nombreuses autres
dispositions qui concernent les collectivités.

FISCALITÉ LOCALE
• La taxe d’habitation (TH) sur les résidences princi-
pales est supprimée en 2020 pour 80 % des contri-
buables les plus modestes et en 2023 pour les 20 % res-
tants. Les communes et les EPCI ne la percevront plus
dès 2021. Ils seront compensés, pour les communes
par la part départementale de la taxe foncière sur les
propriétés bâties (TFPB) et, pour les EPCI et Paris, par
une part de TVA. 24 656 communes seront surcompen-
sées et 10 722 communes sous-compensées :  le sur-
plus de taxe foncière (TF) départementale perçu par les
communes surcompensées sera reversé aux com-
munes sous-compensées. 7 300 communes dont la sur-
compensation ne dépasse pas 10 000 € garderont le
surplus. La TF départementale étant insuffisante pour
compenser la suppression de la TH, le complément
sera pris en charge par l’État pour un montant inférieur
à 400 M€. 
Le taux de revalorisation des locaux occupés par les
ménages au titre de leur imposition à la TH est de 0,9 %
en 2020. Il est de 1,2 % pour leur imposition au titre des
taxes foncières et de la taxe d’enlèvement des ordures
ménagères (TEOM).
Le Conseil constitutionnel a validé l’ensemble du dispo-
sitif notamment le calcul du produit de TH à compenser
(bases 2020 x taux 2017) et l’annulation au titre de
2020 des augmentations de taux de TH décidées en
2018 et/ou 2019. Le Conseil constitutionnel a égale-
ment validé le calendrier et le dispositif de révision des
valeurs locatives des locaux d’habitation dont l’entrée
en vigueur est prévue pour 2026.
• De nouvelles exonérations dans les zones de revita-
lisation des commerces en milieu rural ainsi que des
exonérations en faveur des entreprises commerciales
ou artisanales situées dans des communes ayant
conclu une convention d’opération de revitalisation de
territoire sont prévues sur délibération avant le 21 jan-
vier 2020. Le régime des ZRR est préservé jusqu’au
31  décembre 2020 pour les 4 074 communes qui
devaient sortir du zonage.

RÉGIME FISCAL DES INDEMNITÉS 
DE FONCTION DES ÉLUS
• Le régime fiscal des indemnités des élus locaux est
adapté aux aménagements apportés au régime indem-
nitaire des élus locaux par la loi Engagement et proxi-
mité. Le montant de l’abattement n’est pas modifié par

l’ajustement à la loi Lecornu qui n’est que rédactionnel
dans cet article 3 de la loi de finances pour 2020. On
conserve 1 507 € d’abattement pour les mandats
indemnisés dans les communes de moins de
3500 habitants, 661 € ou 991 € pour les mandats dans
les autres communes, suivant qu’il y a un ou plusieurs
mandats. Toutefois, l’article 4 de la loi de finances pour
2019 avait majoré l’exonération des indemnités de
fonction pour les élus des communes de moins de
3500 habitants (1507 €) à la condition que les élus ne
bénéficient pas du remboursement des frais de trans-
port ou de séjour engagés pour se rendre à des
réunions hors du territoire de leur commune : cette
condition est supprimée par la nouvelle loi de finances.
• Deux dispositifs sont également mis en place pour
compenser aux communes de moins de 3 500 habi-
tants le remboursement des frais de garde engagés par
les élus ainsi que les charges supportées au titre de la
protection fonctionnelle.

CONCOURS FINANCIERS
• La DGF reste gelée mais intègre une hausse de la
Dotation de solidarité rurale (DSR) et de la Dotation de
solidarité urbaine (DSU) de 90 M€ chacune financée
par de nouvelles baisses de dotations. 
• La dotation Natura 2000 est étendue aux communes
situées en cœur de parc national et en parc naturel
marin. 
• S’agissant de Dotation d’équipement des territoires
ruraux (DETR), l’enveloppe de chaque département est
égale à 2019. 
• Le Fonds national de péréquation des ressources
intercommunales et communales (FPIC) reste à 1 Md€
et certains EPCI sortant des garanties, pourront bénéfi-
cier de la moitié de l’attribution 2019. 
• Le montant du Fonds de solidarité des communes de
la région Ile-de-France (FSRIF) est porté à 350 M€.  
• Le Fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) est
élargi aux travaux d’entretien des réseaux et l’automa-
tisation du FCTVA est reportée à 2021.

N.B : une note des services de l’AMF détaillant
l’ensemble des dispositions de la loi de finances sera
mise en ligne prochainement sur le site de l’AMF. 
Le 29 janvier prochain de 10h à 12h30, l’AMF organise
une présentation et un décryptage de la loi de finances
2020 (voir encadré en page 3). Inscription obligatoire
auprès de michelle.feutren@amf.asso.fr
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La vie du réseau

AGENDA DE L’AMF
29 janvier
• Rencontre technique AMF sur le
décryptage de la loi de finances 2020
• Commission des Finances
30 janvier
Journée AMF / ENEDIS sur la mobilité
électrique
5 février
• Bureau AMF
• Commission Numérique
• Commission Santé

AGENDA DES AD
25 janvier
Assemblée générale de l’Association
départementale des maires et présidents
d’EPCI des Côtes-d’Armor
1er février
Assemblée générale de l’Association des
maires et présidents de communautés des
Pyrénées-Atlantiques 
7 février
Assemblée générale ordinaire de
l’Association des maires et présidents de
communautés de Vendée
8 février
Assemblée générale statutaire de
l’Association des maires du Haut-Rhin 
12 février
Assemblée générale de l’Association des
maires de Gironde
21 février
Assemblée générale statutaire de
l’Association départementale des maires
et présidents de communautés de
l’Aveyron

Trois nouveaux guides AMF
En vue des prochaines élections municipales, les
services de l’AMF vont réaliser trois nouveaux
guides dans la collection «Les cahiers du
réseau»: Le guide du maire 2020, Le guide du
président et des élus de l’intercommunalité 2020,
et La responsabilité personnelle des élus (en colla-
boration avec les associations départementales
des maires du Loiret (45) et de la Vienne(86),
visant à accompagner les élus dans leurs prises de
décisions dans le cadre de leurs nouvelles fonc-
tions. Véritables outils indispensables, ces
manuels auront pour vocation de fournir l’en-
semble des informations nécessaires quant à
l’exercice quotidien de leur mandat. L’actualité
législative et réglementaire est en constante évo-
lution. Afin de garantir une information parfaite-
ment à jour, le site Internet de l’AMF sera un com-
plément indispensable avec des informations pri-
vilégiées et réservées aux adhérents. 
Rendez-vous sur www.amf.asso.fr

Développement durable : 
un guide sur l’Agenda 2030
Le Comité 21 et ses partenaires dont l’AMF vien-
nent de publier un guide pratique « Pour l’appro-
priation de l’Agenda 2030 par les collectivités
françaises ». L’Agenda 2030 est un outil complet
et concret, composé de 17 objectifs de développe-
ment durable, 169 cibles et 232 indicateurs de
suivi, pour guider les territoires dans des trajec-
toires durables.
17 fiches permettent de creuser chaque ODD,
avec des exemples très concrets de projets de
 territoires pour décliner localement les cibles. 
Les collectivités y trouveront : le contexte et les
enjeux nationaux, les repères et les questions 
à se poser, les interactions clés de l’ODD avec
les 16 autres, les outils et des exemples de projets
de territoire pour décliner les cibles, une action
 internationale, une liste de ressources.

Déplacements des élus
Philippe Laurent, secrétaire général de l’AMF, a
participé le 6 décembre à l’assemblée générale
de l’Union des maires du Val d’Oise. À cette occa-
sion, il a présenté les principales mesures du pro-
jet de loi de finances pour 2020, en insistant sur
les conclusions du Congrès des maires et des pré-
sidents d’intercommunalité de France et en for-
mulant les interrogations de l’AMF sur la volonté
du président de la République et du gouverne-
ment de garantir une autonomie de gestion 
– et donc un degré suffisant d’autonomie fiscale –
aux collectivités locales. Les récentes mesures et
déclarations concernant la taxe d’habitation, 
les impôts économiques et le report de la révision
des valeurs locatives ne peuvent qu’inquiéter 
de ce point de vue. L’intervention de Philippe
Laurent a été suivie d’un débat avec
AlainRichard, sénateur et auteur.

Vente de logements sociaux :
appel à manifestation d’intérêt
L’USH et un collectif d’acteurs du logement, dont
l’AMF, se sont associés pour lancer un pro-
gramme de recherche sur la vente des logements
sociaux pour la période 2020-2022. L’objectif de
ce programme est d’établir une expertise collec-
tive, avec une évaluation des nouveaux disposi-
tifs. Selon les résultats, d’éventuelles mesures
complémentaires pourraient être proposées au
regard de la loi ELAN. Un appel à manifestation
d’intérêt est ainsi lancé auprès des organismes
HLM et des collectivités locales souhaitant
prendre part à ces travaux. Cette participation
peut prendre plusieurs formes : proposer un ou
des terrains d’études, un partenariat avec un
acteur de la recherche…. Les collectivités intéres-
sées devront retourner leur fiche de candidature
à dominique.belargent@union-habitat.org, pour
le 28 février 2020, délai de rigueur.
Voir www.amf.asso.fr/réf. BW39807
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